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COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

2024 
 
 

L'Assemblée générale d'EGALE s’est tenue le 14 février 2024 à la MVAC15, 22 rue de la 

Saïda, Paris 15e et en visioconférence Zoom. 47 membres sont présents ou représentés. 

La présidente, Françoise Laborde, ouvre l’assemblée à 18h35 et passe la parole à la 

secrétaire générale pour le compte rendu d’activité.  

 

1. Compte rendu d'activité 

Celui-ci figure dans l’annexe 1. Après lecture du compte rendu celui-ci est adopté à 

l’unanimité. 

 

2. Compte rendu financier et budget prévisionnel 

Le trésorier donne lecture du résultat de l’exercice 2023 et de la situation financière au 1er 
janvier 2024 (voir annexe 2). Ces éléments sont votés à l’unanimité et quitus est donné au 
trésorier. 

Puis le trésorier donne lecture du budget prévisionnel qui est discuté puis voté à l’unanimité. 

 

3. Perspectives  

La présidente reprend la parole pour évoquer la nécessité de remplacer Martine Cerf à terme, 
à sa demande, dans ses fonctions de secrétaire générale qu’elle exerce depuis la création de 
l’association en 2004. 

Elle rappelle la date du 26 avril fixé pour le colloque annuel au palais du Luxembourg. 

Elle informe l’assemblée générale qu’un événement est prévu le 21 septembre 2024 au 
patronage laïque Jules Vallès : la compagnie du Pompon interprétera la pièce « 100 % 
Marianne » et un gâteau d’anniversaire sera offert aux participants. L’idée est émise de 
concevoir un livret pour les 20 ans d’EGALE qui retracerait les grands moments de l’activité 
de l’association depuis sa création. Trois volontaires se désignent pour concevoir ce livret : 
Yves Le Bihan, Marc Horwitz, Marcelle Barry. Martine cerf leur enverra les comptes-rendus de 
toutes les AG de 2004 à 2024. 

 

1. Questions diverses 

Annie Sugier informe que le 23 juin 2024 à Paris, la LDIF organisera un « parcours bis » de 
la flamme olympique en soutien aux sportives afghanes et iraniennes. 

Yannick Lefranc suggère d’approfondir la notion de « droits des minorités » qui aboutit trop 
souvent à des différences de droit quand ce n’est pas à imposer le silence ou l’interdiction de 
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s’exprimer à la majorité. Ce thème est retenu et une réflexion sera menée pour décider s’il 
fera l’objet d’un colloque ou d’une série d’Entretiens en visioconférence. 

Jean-Claude Boual prend la parole pour annoncer la sortie de son livre sur la laïcité en 
Europe pour lequel il est déjà sollicité pour faire un certain nombre de conférences. Ces 
conférences seront indiquées sur le site à l’agenda laïque et le sujet fera l’objet d’un 
Entretien d’égale. 

 

 

La secrétaire générale 
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ANNEXE 1.  

RAPPORT D’ACTIVITÉ 2023  

 

Ce rapport couvre la période du 1er janvier au 31 décembre 2023.  

Votre association comportait 166 adhérents individuels au 31 décembre 2023 dont 1 
association : SAEL 84. Ce chiffre est en augmentation par rapport à l’année dernière (140), 
mais ne prend pas en compte les deux associations nouvelles adhérentes en 2024 : 
l’HAYCITE de L’Hay les Roses (92) et la GLMU, association nationale dont le siège est à 
Montreuil (93) et qui portent l’ensemble des adhérents à plus de 1500 membres.  

Nos activités se sont poursuivies à la fois en présentiel et en visioconférence par Zoom, afin 
d’offrir à tous les adhérents, où qu’ils se trouvent géographiquement, la possibilité d’y 
participer.  

Nous sommes donc, comme l’an dernier, à la fois au siège de l’association, à la MVAC du 15e 
arrondissement de Paris, et par Zoom. 

1. Le site Web egale.eu et les réseaux sociaux 
82 articles ont été publiés en 2023, ce qui porte à 673 le nombre d’articles présents sur le site. 
Celui-ci a comptabilisé 5 500 visiteurs dans l'année pour 21 000 vues. 

La première page a été réaménagée pour simplifier l'accès aux rubriques les plus consultées. 

Les vidéos de nos colloques et de la plupart des « Entretiens d’EGALE » sont visibles sur le 
site. 

Tous les articles publiés sont renvoyés sur notre page facebook, LikeLaicite 

Alain Rosart gère notre compte X : @egale_laicite qui est aujourd’hui suivi par 784 abonnés.  

 

2. Les actions notables en France 
 
Le colloque annuel  

Il a eu lieu le 24 mars sur le thème « SPORT ET LAICITE, MISE EN ŒUVRE DES VALEURS 
UNIVERSALISTES DU SPORT », au palais du Luxembourg et en webinaire simultanément. 
Il a été piloté par la Commission sport d’EGALE dirigée par Gérard Meydiot, en collaboration 
avec le CLR. Il a réuni des participants de haut niveau : un médecin du sport, des 
représentants de fédérations, le vice-président du conseil régional Île-de-France chargé du 
sport, une représentante de la LDIF, un intervenant auprès des référents laïcité et une 
politique. Ce colloque a été très apprécié pour son côté « réalité du terrain ». Grâce aux 
intervenants qui tous étaient très investis ou responsables dans le secteur, nous avons pu 
entendre les problèmes qu’ils rencontraient et les solutions qu’ils commençaient à mettre en 
œuvre pour y remédier. Je vous engage à visionner les vidéos des interventions sur le site 
egale.eu, comme les vidéos de nos précédents colloques pour ceux qui n’avaient pas pu y 
assister.  
 

Les cafés laïques 

Ils ont eu lieu au Patronage laïque Jules Vallès, le premier lundi du mois, de février à décembre 
avec une interruption pour l'été et leur animation est toujours répartie sur trois intervenants : 
Jean-Claude Boual, Martine Cerf, Marc Horwitz, avec parfois des intervenants invités. 
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Les sujets traités : la laïcité dans le sport avec Gérard Meydiot, les cimetières : comment la 
laïcité s'applique elle ? Églises et organisations philosophiques dans l'Union européenne, la 
laïcité au Mexique avec Alain de Keghel, choisir la laïcité avec Fidaa H, le débat sur les racines 
chrétiennes de l'Europe et de la France, pourquoi 8 ans après je suis toujours Charlie, la laïcité 
protège elle la démocratie ?   

À titre de test, nous avons organisé un café supplémentaire dans un autre quartier de Paris, à 
la brasserie St Marcel, dans le 13e arrondissement, sur le thème : quand les religions se 
mêlent de politique. Le public était là mais le lieu s'est révélé trop bruyant, nous essaierons 
d'en organiser d'autres et ceux qui voudraient participer à l'organisation de ces cafés sont les 
bienvenus. 

 
Les Entretiens d’EGALE 

Quatre entretiens ont été programmés en visioconférence réservée aux membres de 
l’association : 

Laïcité et formation des enseignants avec Clotilde Sauret, professeur de philosophie et 
formatrice des enseignants aux valeurs de la République et du principe de laïcité. 

Comprendre le wokisme et y répondre, avec Xavier-Laurent Salvador, Professeur agrégé de 
lettres modernes et Maître de conférences en linguistique. Président et cofondateur de 
l’Observatoire du décolonialisme, 

La France en miettes avec Benjamin Morel, Maître de conférences en droit public à l’Université 
Paris II Panthéon-Assas, auteur d’un livre qui porte le même titre. 

La dérive identitaire en Bretagne et de l’usage de la langue et de la culture à des fins 
politiques, avec Françoise Morvan, auteure du livre Le monde comme si, Babel, et de Le culte 
des racines et l’Europe des régions, Seuil, 2023. 

Les trois derniers entretiens ont été enregistrés et sont visibles sur notre site. Ils viennent 
alimenter une banque de ressources sur la laïcité. 
 
 

La Commission sport 

Au cours de l’année écoulée la commission sport s’est réunie 3 fois en visio et beaucoup 
d’autres échanges ont circulés par mail. La commission a mis au point une plateforme 
d’argumentation (logique, scientifique et politique) utilisable lors des discussions avec les 
institutions politiques et administratives. 

Un des temps fort de 2023 a été le colloque au Sénat cité auparavant.  

Les contacts avec le CROS IdF n’ont pas débouché sur un partenariat comme cela semblait 
se dessiner. 

Plusieurs courriers sont partis à destination de la ministre des Sports (laïcité, arbitres, voile 
aux JO) qui sont restés sans réponse. Fin novembre nous avons demandé un rendez-vous à 
la ministre des Sports et à la ministre de l’Égalité femmes/hommes, afin d’exposer le problème 
des transgenres hommes souhaitant concourir avec les femmes. Ce problème crucial aux USA 
(universités) semble le devenir en France. Le cabinet de la ministre égalité Femmes/hommes 
nous a reçus courant janvier 2024. Ce rendez-vous a été très positif et nous devions nous 
revoir sous peu, mais rien n’a pu être suivi d’effet en raison du remaniement ministériel.  

Courant janvier également nous avons reçu un courrier du cabinet de la ministre des Sports, 
nous informant de leur activité sur les sujets concernés mais sans rendez-vous possible.  

 
La collaboration avec le Collectif laïque national 
Elle se poursuit normalement, Michel Fouillet nous y représente. Tout au long de l’année, votre 
association a été représentée aux réunions du Collectif Laïque National et à l’association 
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AD3L. Il faut rappeler que AD3L a été créée par le Collectif Laïque National pour venir en aide 
aux militants laïques harcelés judiciairement par des opposants à laïcité. 

Nous avons fourni les informations nécessaires au rapport 2023 qui n’est pas encore finalisé. 

 

Divers :  

Nous avons participé au forum des associations organisées par la mairie du 15e 
arrondissement de Paris le 16 septembre, ce qui nous a permis encore de rencontrer des 
personnes potentiellement intéressées par nos activités et d’élargir notre fichier de 
sympathisants. 

Nous avons participé à l’organisation d’une conférence publique à Metz en Moselle, en mars 
2023 sur le thème le concordat d’Alsace Moselle, un communautarisme comme les autres ? 
Michel Seelig y intervenait. 

Nous avons envoyé une lettre ouverte au ministre de l’Éducation Pap N’Diaye, à la suite d’un 
incident qui s’était produit à l’école alsacienne (établissement privé sous contrat) pour nous 
élever contre l’intervention dans les classes d’associations qui loin d’enseigner le civisme et 
les valeurs de la République cherchent à faire œuvre de propagande. 

Nous avons participé avec les DDEN, le CLR, l’UFAL et l’ADLPF à une requête en Conseil 
d’État pour attaquer le protocole signé entre le ministère de l’éducation nationale et le 
secrétariat à l’enseignement catholique ce qui, selon nous n’a pas lieu d’être puisque ce sont 
les écoles qui ont des contrats avec l’État et non le secrétariat à l’enseignement catholique. 
L’étude de cette requête est encore en cours actuellement 

Nous avons également écrit au recteur de l’académie de Nancy pour l’informer qu’une note 
rédigée sur papier en-tête de ladite académie et signée par des responsables de 
l’enseignement religieux faisait l’apologie dudit l’enseignement religieux comme partie 
intégrante des programmes officiels. Cette note a été envoyée à des responsables 
d’établissements scolaires et nous savons que le rectorat a procédé à une enquête mais nous 
n’avons pas été informés des suites. 

Nous avons participé à l’élaboration d’une exposition de 12 panneaux en collaboration avec 
le Cercle Ferdinand Buisson d’Antibes. Cette exposition a concouru au prix de la laïcité du 
gouvernement. 

En octobre nous avons participé à l’organisation d’un hommage à Samuel Paty au square 
Samuel Paty à Paris. La vidéo de la prise de parole de votre secrétaire générale est 
consultable sur notre site. 

Nous avons appelé à manifester contre l’antisémitisme partout en France le 12 novembre 

Nous avons eu le plaisir de voir récompenser deux de nos membres par différents prix :  

• Le prix de la laïcité culture du CLR à la compagnie du Pompon qui a écrit, mis en 
scène, et interprète la pièce « 100 % Marianne ». Nous adressons encore une fois 
toutes nos félicitations à Corinne Berron, membre de notre conseil d’administration et 
à Hélène Serres, également membre active d’EGALE. Je rappelle que cette pièce peut 
être donnée partout en France et faire l’objet d’un événement laïque original et 
percutant. N’hésitez pas à nous faire savoir si vous êtes intéressés dans votre secteur. 

• L’association l’HAYCITE de l’Hay les Roses, pour la mise en scène d’une reconstitution 
des débats la chambre des députés lors de l’adoption de la loi de séparation, 
interprétée par des élèves de collège. 

Les 8 et 9 décembre nous avons organisé avec l’association Laïques sans frontières, le 
Council of Ex-Muslims of Britain et le CLR, à la mairie de Paris, une conférence internationale 
bilingue avec traduction simultanée, réunissant défenseurs et défenseures de la laïcité du 
monde entier. Ceci a donné lieu à l’Appel de Paris : « Laïques de tous les pays unissez-vous 
! » qui est en cours de signature par des associations laïques du monde entier. Le point sur 
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les signataires est consultable sur notre site. Une vidéo de l’événement est actuellement en 
cours de montage par Nadia El Fani. 

 

3. Les actions notables en Europe 
 
Les actions en Europe sont toujours suivies par la commission Europe d’ÉGALE qui se réunit 
une fois par mois à Paris et en visioconférence. 

Cette année il y a eu une réunion avec la Commission européenne et les représentants des 
cultes où nous avons échangé sur les conséquences de la guerre en Ukraine et sur l’accueil 
des réfugiés en Europe.  

Deux réunions avec le Parlement se sont tenues, toujours dans le cadre de la concertation 
selon l’article 17 : l’une sur la démocratie libérale et l’autre sur le 30e anniversaire du marché 
unique.  

Au cours de ces réunions, nous avons pu rencontrer l’envoyé spécial de la commission pour 
la liberté de religion et de croyance et avons pu obtenir que sa lettre de mission soit modifiée 
afin qu’il prenne en compte la défense de ceux et celles qui ne professent aucune religion : 
athées, agnostiques, ou indifférents aux religions. Nous demandions que son appellation soit 
modifiée on « envoyé spécial de la commission pour la liberté de conscience » mais nous 
n’avons pas pu l’obtenir. En revanche la défense de ceux qui n’ont pas de religion figure 
désormais explicitement dans sa mission et nous avons eu confirmation de ce qu’il en tenait 
compte très récemment au cours d’une réunion qui s’est tenue à Bruxelles le 8 février. M. 
Frans Van Daele travaille d’ailleurs sur ce sujet en étroite collaboration avec son homologue 
Eamon Gilmore, envoyé spécial pour les Droits Humains.  

Notre collaboration avec le réseau laïque européen se poursuit. Nous avons été amenés à 
soutenir l’organisation d’un colloque universitaire à Varsovie organisé par notre partenaire 
polonais. Nous les avons aidés à trouver deux intervenants français tous deux enseignants à 
l’université et financé le déplacement de l’une des deux.  

 

4. Nos communiqués  
 
Nous avons signé le communiqué du Collectif laïque national sur la journée de la laïcité et 
participé activement aux réunions de l’AD3L, une association créée pour venir en aide aux 
militants de la laïcité attaquée en justice par des opposants qui cherchent à les intimider et les 
faire taire. 

 

5. Des actions en régions  
 
En Bretagne 

C’est l’association laïcité 35 dont nous sommes membre fondateur qui a l’initiative des 
actions :  

2 membres de l'association dont Gérard Levistre, adhérent d'EGALE suive le DU laïcité à la 
Sorbonne pour être ensuite agréées par l’État. 

Notre émission sur Quartier des ondes, radio associative d'un quartier très populaire de 
Rennes pour la 2ème année de janvier à juin 2023 se poursuit. Les thèmes abordés : laïcité 
Europe, les femmes dans le sport, la liberté de conscience, la liberté d'expression, savoir et 



  

7 

 

croyance, la fin de vie, interview de femmes de ménage, d'éducateur, de mères d'élèves... :"la 
laïcité au quotidien"  

En mars conférence sur "femme, vie, liberté" avec la participation d'une étudiante iranienne.  

En juin rencontre avec 3 collégiennes qui avaient choisi la laïcité comme sujet de rapport de 
fin de 3ème. C’était instructif quant à leur ignorance.  

En octobre, a eu lieu un hommage à Samuel Paty autour de l'arbre de la laïcité, en présence 
de plusieurs députés de toutes tendances politiques.  

Dans le cadre des journées rennaises de la laïcité organisées par la ville, en novembre, en 
collaboration avec le Club de la presse, organisation du spectacle "100% Marianne" dans un 
théâtre de la ville qui a fait salle comble, (106 spectateurs). Ce spectacle a inauguré les 
journées rennaises et des élus étaient présents et ont fait un petit discours.  

Conférence à Sciences Po avec la participation du président de notre association.  

Participation à Quimper à l'invitation des CMEA à une conférence débat le 9 décembre. Le 
thème traité par notre représentante Françoise Le Mer :  "La laïcité : un enjeu d'égalité et de 
liberté pour les femmes " 

Toute l'année participation de notre président au comité consultatif de la laïcité de la ville de 
Rennes.  

Nous avons travaillé avec la ville sur le projet d'une promenade Samuel Paty qui se terminera 
par une plaque en son hommage devant un grand lycée de Rennes. Nous nous sommes 
battus et nous avons réussi pour que soit inscrit que Samuel Paty a été assassiné par un 
terroriste islamiste. La mairie ne voulait pas du terme islamiste. Ce projet a été voté à 
l'unanimité par le conseil municipal de janvier. La Maire a signalé le travail de notre 
association. Nous serons bien sûr associés à son inauguration.  

L’AG de l’association tenue le 8 février 2024 a révélé 44 adhérents et un solde des comptes 
positif pour 2023. 

Pour l’avenir, nous sommes en cours d’élaboration de nos prochaines actions et continuerons 
d’entretenir les liens intéressants tissés avec le conseil départemental et la relation courtoise 
avec la mairie de Rennes.  

 

En conclusion,  
Votre association continue d’être très active, mais ces actions requièrent de plus en plus 
d’énergies et il est tout à fait souhaitable que des forces nouvelles puissent prêter main-forte 
à l’équipe déjà en place. Je lance donc un appel vers les adhérents qui souhaiteraient venir 
rejoindre une commission ou qui voudraient en animer une nouvelle à se faire connaître.  

Votre association a 20 ans en 2024. Il est temps cette année de commencer à envisager et 
former la relève qui assurera sa pérennité et la continuité des actions entreprises. Le combat 
laïque n’est en aucun cas terminé et ne le sera jamais. Nous visons l’équilibre des droits, 
l’égalité et l’émancipation de tous grâce à leur liberté de conscience mais cela ne restera 
acquis que si nous menons ce combat résolument et avec constance. 

Je lance donc un appel vers vous chers adhérents : faites connaître votre association, 
investissez-vous dans ses actions, rejoignez nos commissions internes qui toutes se 
réunissent en présentiel et en visioconférence, (de nouvelles commissions peuvent être 
créées s’il y a des candidats ou des candidates pour les animer ; recrutez de nouveaux 
adhérents, qui souhaiteraient avec nous, poursuivre ce combat…C’est vous qui pouvez faire 
grandir notre association et assurer sa pérennité dans le temps.  

Je vous remercie de votre attention. 

Martine Cerf 
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ANNEXE 2. 

Résultat de l’exercice 2023 

 

  Recettes    Dépenses 

        

   Adhésions 4610,00  Assurance  117,05 

   Vente livres 20,70  Achats livres + Doc 341,60 

   Cotisation AD3L 100,00 

    Informatique/Mailing 1009,98 

    Secrétariat 803,73 

    Déplacements  577,00 6,00 

      

   Colloque Varsovie 530,43 

    Colloque Sénat 484,20 

      Film Sénat 480,00 

    Colloque LSF 815,20 

      

 Intérêts 243,05  Frais bancaires 166,53 

     

 Déficit 551,97    

        

  5 425,72 €    5 425,72 € 

 

Quelques précisions :  

Secrétariat : flyers, drapeau, fleurs (S.Paty), encre, papier….. 

Informatique : site, maintenance…. 

Achats livres : rapport CLN…. 

Déplacements : Bruxelles (+2023) 
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Situation financière au 01 Janvier 2024 

 

  

01 Janvier 2023 

 

01 Janvier 2024 

 

Banque 

 

 

3 661,54 

 

 

1 3662,56 

 

Livret A 

 

 

8 139,88 

 

9 882,93 

 

Total 

 

 

11 801,42 € 

 

11 249,45 € 

 

Déficit 2023 

 

  

  551,97 

   

11 801,42 
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Budget prévisionnel 2024 

 

 

 Recettes  Dépenses 

Adhésions 4 500 Assurance 120 

    

Vente de livres 50 Achat de livres 350 

  Secrétariat 800 

  Cotisation AD3L 100 

  Informatique /Mailing 1 100 

  Déplacements 600 

    

  Colloque +film 1 000 

Fonds propres 1 000 Anniversaire  1 500 

    

    

Intérêts  200 Frais bancaires 180 

    

    

Total 5 750 €  5 750 € 

 

 

 

 


